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ABSENCES AUX EXAMENS 

Les étudiants sont informés que toute 

absence aux examens doit être justifiée dans un 

délai n’excédant pas 72 heures à compter de la 

date de l’examen de la matière.  

Au-delà des 72 heures, aucune justification ne 

sera acceptée.  
Le Département 


